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Chers Noyantais,

L’année 2022 est encore passée 
très vite ! Ce fût l’année du retour 
des festivités, le Festoch’, la tablée 
villageoise et le comice nous ont 
redonné goût aux rassemblements 
populaires à l’image de notre 
ruralité heureuse et conviviale.

La municipalité est aujourd’hui 
impactée par les hausses du coût 
de l’énergie et les incertitudes 
concernant les décisions de l’Etat 
sur les différentes ressources des 
collectivités.

Dans ce contexte incertain, nous 
avons cependant des raisons 
d’espérer, nous avons la chance 
d’habiter une région et un 
département prospères, pas trop 
loin de grandes agglomérations sans 
avoir les problèmes de transport ou 
d’insécurité auxquelles elles sont 
maintenant confrontées.

Les élus sont à votre service et à 
votre écoute pour améliorer votre 
quotidien par le développement 
économique, l’effacement des 
réseaux (électrique et eaux), 
les écoles, l’entretien de notre 
patrimoine (vecteur de tourisme, 
d’identification et de bien-être), la 
voirie, les aires de jeux...

2022 a été une année charnière :  
s’il n’y a pas eu de chantier majeur, 
il y eût la conclusion de nombreux 
chantiers entamés les années 

précédentes et le début de chantiers 
importants qui verront le jour cette 
année. Ce fût aussi l’année de la 
mise en place du PLU, de l’adressage 
et des nouveaux panneaux d’entrée 
de bourg.

Les réunions « de nous à vous »  
dans les 14 villages ont été 
l’occasion pour moi d’aller à votre 
rencontre, avec mes adjoints et aux 
côtés de vos maires délégués afin 
de vous présenter notre projet et 
de vous écouter. 

Les 400 participants ont été 
intéressé et force de proposition, 
je prévois de renouveler l’opération 
au printemps 2024 et de vous 
faire participer aux décisions 
importantes que nous aurons à 
prendre pour l’avenir.

Être maire, c’est agir et vivre au 
milieu des gens, il faut beaucoup 
de détermination, de convictions, 
de volonté face aux défis du temps. 
C’est une véritable leçon d’humilité !

Je souhaite la bienvenue aux 
nouveaux arrivants et aux bébés nés 
en 2022, j’adresse ou renouvelle 
mes condoléances à ceux qui ont 
perdu un être cher, j’ai une pensée 
pour ceux qui vivent la maladie ou 
la solitude, soyons solidaires et 
fraternels envers nos compatriotes 
et tolérants envers nos voisins.

Bonne année 2023 à tous !
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LE MOT DU MAIRE
Adrien DENIS 
Maire de la commune nouvelle de Noyant-Villages

Commune de Noyant-Villages

3 rue d’Anjou Noyant 
49490 Noyant-Villages 
02 41 89 51 14

accueil@noyant-villages.fr

www.noyant-villages.fr

@ MairiedeNoyantVillages

Axa fait son ciné-débat
La commune de Noyant-Villages et AXA vous invitent à la 
projection du film « The Father » le jeudi 19 janvier 2023 
à 18h30 à la salle Saint-Martin. Au programme, après la 
diffusion, témoignages et débat autour du thème : Vivre au 
quotidien, la perte d’autonomie pour soi et son entourage. 
Puis, à l’issue de la séance, échange avec les participants 
autour d’un cocktail. 

Réservation via le formulaire disponible dans vos 
mairies déléguées ou auprès de Laëtitia CHALLERIE à  
laetitia.challerie.am@axa.fr ou au 06 28 43 07 06.
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Lasse
4 naissances, 3 décès et 3 PACS.

Nous avons le plaisir de voir revivre le Comité des Fêtes avec un nouveau Président : Mr DURAND Julien.

Merci à toutes les associations qui font vivre notre village !Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année !

SANITAIRES PUBLICS
Dans le cadre du programme 
d’accessibilité, les sanitaires 
publics ont été réhabilités 
en interne, par les agents du 
service bâtiment, qui ont fait un 
très beau travail. Désormais, les 
sanitaires sont accessibles aux 
personnes à mobilité réduite.

ÉCOLE
Des travaux ont été effectués 
dans la cantine, permettant 
ainsi d’avoir une arrière-cuisine 
plus opérationnelle. L’entrée de 

l’école a été déplacée afin de la 
sécuriser via un sas d’attente 
pour les parents.

BROCANTE DU 05 JUIN 
La brocante du 05 juin a animé 
la commune avec de nombreux 
exposants et  visiteurs ; le comité 
des fêtes, que de nouveaux 
jeunes membres ont rejoint, se 
félicite de cette journée.

LE 142E COMICE AGRICOLE 
D’AUVERSE
Quel week-end !! Après une 
organisation et un travail de 
longue haleine, ce comice tant 
attendu fut un énorme succès, 
tant par la convivialité et la 
bonne humeur qui y régnaient, 
que par les retours bienveillants 
et emplis de sympathie des 
nombreux visiteurs.

Ce 3 et 4 septembre dernier, ce 
fut 53 marcheurs, de nombreux 
stands visités, un vide-grenier 
actif, le défilé des chars sur le 
thème du jeu, le magnifique 

spectacle de dressage de 
chevaux, les jeux intervillages, le 
spectacle de cabaret de Philippe 
d’Anjou, l’animation de RPS 
FM… pour finir en apothéose 
avec un feu d’artifice à couper 
le souffle !! Le temps était 
splendide, les visages souriants, 
que demander de mieux ! Les 
bénévoles peuvent être fiers du 
travail et des efforts accomplis !

ÉTAT-CIVIL
En 2022, 1 PACS, 5 naissances et 
5 décès ont eu lieu sur Auverse.

Auverse

v
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Chalonnes sous le lude
Les panneaux d’entrée et 
de sortie du bourg ont été 
changés sur le modèle des 
autres communes déléguées. Ils 
affichent désormais, Chalonnes-
sous-le-Lude, commune de 
Noyant-Villages.

Les modifications d’adressage 
ont été effectuées auprès de la 
Poste. Dans le bourg, les nou-
velles pancartes seront instal-
lées en 2023. 

Pour mémoire, la Grande Rue 
est devenue la rue Fleurie et la 
rue de l’Église, la rue Saint-Cyr 
et Sainte-Juliette. Les riverains 
de ces rues, ainsi que ceux qui 
habitent un lieu-dit sur une voie 
à laquelle un nouveau nom a 
été attribué, ont dû recevoir un 
courrier de la Poste. 

En cas de doute et pour tous 
renseignements, ne pas hésiter à 
appeler ou à envoyer un courriel 
à la mairie déléguée.

Les travaux pour l’arrivée de la 
fibre sont en cours et devraient 
s’achever l’année prochaine. 
D’ores et déjà, les habitants de la 

commune sont invités à vérifier 
leur éligibilité à la fibre sur le site  
d’Anjou Fibre (www.anjoufibre.fr).

Le pont de Bareil sur le ruisseau 
du même nom a été rénové, les 
rambardes repeintes en blanc. 
C’est l’occasion de remercier 
tous les agents de la commune 
nouvelle qui sont intervenus sur 
la commune de Chalonnes. 

Malheureusement, cinq Chalon-
nais(es) nous ont quittés cette  
année et un mariage a été célé-
bré.

Enfin, à Chalonnes, comme dans 
les autres communes de Noyant 
Villages, une redevance incita-
tive sera mise en place au mois de 
janvier 2023 pour la collecte des 
déchets ménagers.

C’est avec joie que le Comité des 
Fêtes a repris ses activités après 
la parenthèse des confinements, 
en proposant un vide-grenier au 
mois de mai et la traditionnelle 
soirée fouées du 14 juillet. Ces 
occasions de rencontre ont été 
accueillies avec une allégresse 
particulière. 

À Auverse, le premier comice 
post-covid a été vécu dans le 
même état d’esprit. Les béné-
voles de Chalonnes ont fait 
preuve de beaucoup de créativité 
et d’imagination en concevant le 
char de la commune sur le thème 
des jeux et plus particulièrement 
du Monopoly.

Et comme chaque année, lorsque 
décembre arrive, un groupe 
informel et amical a monté, la 
magnifique crèche, toujours 
renouvelée, qui anime pendant 
deux mois notre église. 

Belle et heureuse année 2023 !
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Chalonnes sous le lude
Cœur de villages : La 

Fédération Française de Boule de Fort a adopté 
un label « Société de cœur de Villages » afin que 
les habitants du village et leurs amis puissent se 
retrouver. La Société de Breil « L’union » a signé 
cette convention au mois de septembre renforçant 
le maintien du lien social dans notre commune. 
De nouveaux habitants sont arrivés dans notre 
commune, nous leur souhaitons la bienvenue et 
espérons qu’ils se plairont parmi nous. Martine, 
Mélinda et Marie-Jo, vous présentent tous leurs 
meilleurs vœux pour cette nouvelle année. 

École : Après quelques travaux au niveau des 
sanitaires, nous avons réalisé des marquages au 
sol dans la cour pour  que les enfants puissent avoir 
un nouveau terrain de jeux. Cette année, nous 
avons un effectif de 20 élèves répartis en plusieurs 
niveaux de la maternelle au CP. Ils sont encadrés par 

Camille Asseray et Estelle Touchet et les repas sont 
confectionnés par Béatrice Lepetitcorps. L’entretien 
quotidien et annuel des bâtiments publics est assuré 
par Chrystel Cretin.

Adressage et réseaux de télécommunications :  
Les personnes n’ayant pas eu leurs plaques 
numérotées de leur habitation, peuvent venir 
les retirer en mairie aux heures d’ouverture du 
secrétariat. Depuis le mois de juin, l’antenne relais 
fonctionne afin d’améliorer le réseau téléphonique 
que tous les administrés de Breil attendaient avec 
impatience. 

Le déploiement de la fibre est bien avancé, pour voir 
votre éligibilité  vous pouvez aller sur le site Anjou 
Numérique. Pour toutes demandes d’informations : 
fibre@noyant-villages.fr. Christophe et Thibault se 
feront un plaisir de vous répondre.

Breil

Chavaignes
Randonnée du 10 juillet

Le petit village de Chavaignes a repris vie cet été avec la 
randonnée qui a attiré beaucoup de monde, comme c’était 
le cas il y a quelques années. Au programme, randonnée 
pédestre, vtt et équestre, suivie d’un déjeuner regroupant 
quelques 130 convives et l’après-midi, le concours de 
pétanque sous le soleil. La convivialité et la joie de partager 
du temps ensemble étaient au rendez-vous.

Projets de 2023

L’ÉGLISE : Comme vous le savez, l’église est fermée 
au public depuis 2020, elle nécessite des travaux de 
réhabilitation et de sécurisation. L’année prochaine, 
des projets d’études devraient être mis en place afin de 
pouvoir entreprendre les travaux nécessaires à sa remise 
en état.

LE CIMETIÈRE : Le cimetière est saturé et une 
procédure de reprise des concessions échues a 
été instaurée via un arrêté apposé au panneau 
d’affichage ; le carré enfant laissé à l’abandon 
depuis de longues années a également fait l’objet 
d’une réflexion. Aussi, des devis ont été lancés 
afin de pouvoir reprendre les concessions non 
renouvelées et embellir d’une autre manière ce 
carré enfant.

État-civil et population

Nous avons eu une naissance en 2022. En 
parallèle, suite au rachat de maisons par de 
jeunes propriétaires, la commune retrouve un 
nouveau souffle.

Noyant-Villages
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Les vœux du Maire, de son adjointe et de la nouvelle 
secrétaire de Mairie de Dénezé-sous-le-Lude : 

Chers administrés, nous avons pu constater que 
2O22 fut encore une fois une année particulière pour 
le monde entier et qui aura malheureusement des 
répercussions en début 2023. Malgré tout, j’ai bon 
espoir, car les associations comme le comité des fêtes 
et le Club la Bonne Humeur que je remercie ont repris 
leurs activités, et j’espère que le plus dur est derrière 
nous, que cette nouvelle année 2023 sera une année 
de transition qui nous permettra de rebondir pour 
passer une année bien meilleure. 

C’est en mon nom, celui de mon Adjointe Delphine 
LOUIS et de notre nouvelle secrétaire Marie-Jo 
GAILLOT que nous vous présentons nos meilleurs 
vœux pour cette nouvelle année 2023, qu’elle vous 
apporte la réussite dans tout ce que vous entreprenez, 
que le bonheur soit au rendez-vous, dans vos cœurs et 
dans ceux de vos proches. Bonne santé et bonne année 
2023. Thierry Bardet, le Maire de Dénezé-sous-le-
Lude, commune déléguée de NOYANT-VILLAGES.

L’église Saint-Jean-Baptiste de Dénezé-sous-le-
Lude : Les travaux de restauration de l’église Saint-
Jean-Baptiste de Dénezé-sous-le-Lude ont débuté 
en septembre 2022 et se termineront en fin d’année 
2023. Les entreprises qui interviennent sont : « Ulysse 
Hervé » pour les pierres de taille, « Sté Leroyer » pour 
la charpente bois, « Sté Lesurtel » pour la couverture 

ardoise. Le suivi de maîtrise d’œuvre est assuré par 
« Lieux Equations Architecte ». 

Adressage : En complément des diverses informations 
que les habitants ont déjà reçues, il est recommandé 
d’installer la plaque de numérotation ainsi que la boîte 
aux lettres en limite entre la propriété et le domaine 
public. N’hésitez pas à venir vous renseigner en mairie 
ou auprès des élus de Dénezé-sous-le-Lude pour 
toutes difficultés que vous pourriez rencontrer surtout 
si vous n’avez pas reçu votre plaque (toutes habitations 
doivent avoir leur plaque). 

Changement d’horaires : Depuis le 1er octobre 2022, 
les horaires du secrétariat de mairie ont changé, à 
savoir : lundi de 14h00 à 18h00 et vendredi de 08h30 
à 12h30.

Travaux réalisés et terminés : Installation d’un préau à 
côté du terrain de tennis sur l’espace enherbé des prés 
de Saint-Jean. 

Installation de la fibre accessible à tous les habitants. 
Installation des nouveaux panneaux signalétiques 
d’entrée et sortie de bourg. Marquage de la 
signalisation routière afin d’interdire le stationnement 
sur 400 mètres dans le bourg.

Projet pour 2023 : Rénovation de la Mairie et 
restauration de la toiture de l’église.

État-civil : En 2022, il y a eu à Dénezé-sous-le-Lude, 1 
décès, 1 mariage, 1 PACS, 3 avis de naissance.

Les vœux 2023 du Maire, de son adjointe ainsi que la 
secrétaire auront lieu le samedi 7 janvier à 15h00 Salle 
des fêtes.

Dénezé-sous-le-Lude
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Cette année, les 20 élèves (CE/CM) de l’école ont fabriqué, dès la rentrée, 
des cornholes (jeu de lancer et d’adresse où l’on atteindra un trou dans 
une planche avec un petit sac de maïs) : projet interdisciplinaire (courriers 
à écrire, plans à concevoir, outils à utiliser, règles du jeu à comprendre). 
Les parents d’élèves de l’école nous ont largement aidés en menuiserie 
et en couture. 

Notre projet demeure comme l’année passée l’ouverture culturelle : 
de nombreuses sorties sont prévues (Angers, Saumur, Beaufort, La 
Flèche) pour y découvrir des musées et des spectacles. Par ailleurs, en 
partenariat avec la fédération de golf, les enfants s’initient à ce sport 
méconnu à l’école , de la Toussaint à Noël, avec une rencontre prévue au 
golf de Baugé en fin d’année.

Et enfin, nous continuerons à explorer cette année les chemins et petites routes, à pied et peut-être à vélo, car 
de nombreuses découvertes culturelles sont aussi à faire près de l’école ...

Photographie : les planches de 
cornhole à la peinture en octobre

Meigné-le-Vicomte
Chères Meignéennes, chers Meignéens,

Monsieur Le Maire, Raymond LASCAUD, a le plaisir de présenter tous ses meilleurs vœux de bonheur, 
santé, prospérité aux élu(e)s, au personnel communal, aux président(e)s des associations, et bien entendu à 
toute la population de notre commune. La cérémonie des vœux se tiendra le 14 janvier 2023 à 10h30 à la 
salle communale. 

•   Les 02 et 03/09/2023 se tiendra le COMICE AGRICOLE DE NOYANT-VILLAGES, sur notre commune. 
Toute l’équipe de ce grand évènement sera ravie de vous y accueillir ! Pour rejoindre les bénévoles, s’inscrire 
à la mairie au 02.41.89.58.28.

•   Des travaux ont été effectués cette année : 

Changement de luminaires (pose de panneaux de leds) à la mairie, à la salle communale et à l’épicerie/bar, 
les portes de l’église et les portes intérieures de la salle communale ont été repeintes et des arbres ont été 
plantés au terrain de jeux.

•   Boule de fort

Ouvert à tous, un moment de détente, de convivialité ! RDV chaque 
mardi après-midi pour une partie amicale afin de découvrir le jeu ! 

•   Les adhérents de l’Association « La Joie de Vivre » ont le plaisir 
de se réunir tous les quinze jours, le jeudi après-midi, dans la salle 
des fêtes de notre commune. Ces temps de partage autour de jeux 
de société suivis d’un goûter sont des moments attendus par tous. 
Cette année, l’association a repris le concours de belote ! Deux 
concours ont eu lieu à Meigné-Le-Vicomte.

•   AG Comité des Fêtes du 19/11/2022 : présentation du bilan 
moral et financier de l’exercice 2021-2022 aux 35 membres qui 
l’ont approuvé ! Soirée de Printemps – samedi 18 mars 2023 | 
Randonnée – dimanche 14 mai 2023 | Dîner à thème – samedi 21 
octobre 2023 | Halloween : mardi 31 octobre 2023 | AG – samedi 
18 novembre 2023 | Noël 2023 – samedi 16 décembre 2023

•   La secrétaire de mairie et agent postal communal, Madame 
MAGRET Murielle, a pris sa retraite. Elle est remplacée par 
Madame VILLETTE-BIZIÈRE Sylvie.



• Le restaurant L’escale a ouvert début janvier. 
Vision plus « Le collectif des lunetiers » a 
déménagé, grande rue, à l’angle de la rue de la 
poste.

• Deux magasins ont ouverts leurs portes 
Grande Rue : un magasin d’objets féériques 
et fantastiques, Le nid des Corbeaux et un 
magasin de produits locaux, Les Gourmandises 
de Cricri.

• Quelques artisans se sont installés : Mr Doucet  
charpentier, Loc’Event Chevallier loueur de 
barnums et OPTEAM  maintenance industrielle. 

• Nous avons également un centre de remise 
en forme : Sport Santé.

• Des travaux de mise en séparatif eaux usées 
et eaux pluviales sont en cours  boulevard des 
écles et rue de la Fontaine Aubert  a eu  lieu 
l’enfouissement des réseaux électriques. 
 

• De nouveaux jeux ont été installés au parc 
du plessis, mais malheureusement ils ont déjà 
été dégradés. 

• Les élus, aidés des jeunes du Service jeunesse  
encadrés  par Nina, ont participé au défilé 
du comice à Auverse sous les couleurs du  
Dr. Maboul. 

• Un comité des fêtes est en cours de 
constitution, pour plus d’informations :  
comitedesfetes.noyant@gmail.com .

• Courant décembre a eu lieu la distribution 
de colis pour les aînées. Les personnes qui 
n’ont pas récupéré leur colis peuvent aller le 
chercher à la mairie déléguée, route de Tours.

• Le Service jeunesse a organisé « les boîtes 
solidaires de Noël » pour les plus démunis.

Les élus de la commune de Noyant vous souhaitent leurs meilleurs vœux de Bonheur et de Santé, 
pour 2023. Nous souhaitons également la bienvenue aux nouveaux habitants, ainsi  qu’aux nouveaux 
artisans et commerçants. En 2022, nous avons eu le recensement et la commune de Noyant compte 
désormais 1 657 habitants.

2022 A VU QUELQUES CHANGEMENTS AU SEIN DE NOTRE COMMUNE :

Noyant
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Linières-Bouton

Le moulin d’Ars 

Le gros œuvre conduit à dater le moulin du 
17e siècle, au cours de la moitié du 18e siècle il 
apparaît sur la carte de Cassini et sur l’atlas de 
de Trudaine sous le nom de Moulinais. L’activité 
de minoterie se poursuit jusqu’en 1946, puis le 
moulin est transformé en forge et habitation. 
(Moulin privé)

Le moulin Brégeon  

Il est mentionné en 1454 dans les fonds Frizon 
de la Motte (archives départementales de 
Vendée), reconstruit en 1860, il comptait une 
bluterie et un appareil de nettoyage. Il cesse de 
fonctionner en 1975. (Ouverture partielle dans 
le cadre d’un hébergement au gîte)

Le moulin de Chanteloup

Le gros œuvre semble le dater du 17e ou 18e 
siècle, il figure sur la carte de Cassini et sur 
l’atlas de Trudaine. Reconstruit après 1837, 
il possédait une roue de côté et deux paires 
de meules montées à   l’anglaise ainsi qu’une 
bluterie. Sa roue est détruite avant 1904. 
(Moulin privé)

Le moulin du Rivet

Il figure sur la carte de Cassini. Construit 
antérieurement au milieu du 18e siècle, il était 
entraîné par une roue de côté et possédait deux 
paires de meules montées à l’anglaise pour la 
farine et une troisième servait à la production 
d’huile. Probablement désaffecté entre 1865 et 
1873. (Moulin privé)

Le conseil municipal de Linières-Bouton vous présente ainsi qu’à vos familles tous ses meilleurs vœux de 
santé, bonheur, prospérité pour cette nouvelle année. En janvier 2022, il y a eu dans notre village, la naissance 
de Céleste Cartier, nous lui souhaitons une vie pleine de bonheur et présentons toutes nos félicitations à ses 
parents. Madame Juliette Israël a officiellement créé un élevage canin sur la commune.

LA RIVIÈRE DU LATHAN TRAVERSE LA COMMUNE, DE CE FAIT, NOUS AVONS QUATRE MOULINS :

Noyant-Villages
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1945 :  À la fin de la Seconde 
Guerre mondiale, de jeunes 
musiciens dans l’âme et habitant 
de Méon se rassemblaient sous 
la houlette de Julien MORICEAU 
disparu depuis.

1955 :  Petit à petit l’idée fit son 
chemin et en 1955, la « Musique 
de Méon » était née. Les défilés lors 
des fêtes patriotiques, les fêtes du 
village, des écoles, étaient animés 
par ce groupe. 

1960 :  L’Association prenait le nom 
de « Musique Municipale de Méon ». 
Robert COCHIN en fut le premier 
Président ; cela fait donc des années 

que sans relâche, nos musiciens 
se rassemblaient pour répéter et 
satisfaire aux attributions définies 
par leurs statuts.

1994 :  Robert COCHIN, fonda-
teur de cette association et premier 
Président, c’est avec regret qu’il 
fera taire son baryton. 

En hommage à son dévouement, il 
reçoit alors la médaille d’honneur 
des sociétés musicales avec les 
félicitations de la municipalité et de 
tous les musiciens. La présidence 
est assurée depuis par Roger 
HARDOUIN (basse en formation). 
Depuis sa création, 39 exécutants 
ont œuvré dans les rangs de la 
Musique Municipale. 

2010 :  « La Musique Municipale a 
fêté ses 50 ans en mai 2010 ».  Cela 
a toujours été une joie, un plaisir, de 
se retrouver avec les épouses, pa-
rents, amis, en présence du Conseil 
Municipal, pour fêter dignement 
ces évènements lors d’un repas 
tout naturellement entrecoupé 

d’intermèdes musicaux, choisis par-
mi les 78 morceaux du répertoire. 

2022 :  À ce jour, notre musique 
est en sommeil par manque de 
participants. Il ne reste plus que 
3 musiciens de Méon et 1 de 
l’extérieur.

Un grand remerciement à tous 
ces exécutants de Méon ainsi 
que de l’extérieur, d’avoir œuvré 
pendant tant d’années avec 
joie, bonne humeur et en toute 
convivialité pour notre commune. 
Si la Musique nous est chère, 
c’est qu’elle est la parole la plus 
profonde de l’âme.

Méon

Genneteil
Cher(es) Genneteillais(ses), voici des infos nous 
concernant :

Recensement : La population sur la commune déléguée 
de Genneteil est restée stable, notre village a accueilli 
de nouvelles familles cette année.

Fibre : Comme vous avez pu le consulter sur Anjou 
Fibre (www.anjoufibre.fr) chaque habitation est 
éligible et certaines sont déjà connectées.

Adressage : Tous les habitants de notre commune ont 
reçu leur courrier avec leurs nouveaux N° et adresse. 
N’oubliez pas de faire le changement auprès de vos 
mutuelles, assurance etc.....

Voirie : Travaux en cours

• Réfection de la route de la Panière sur 1,5 KM
• Surfaçage de la mare rue des jardins
• Continuité du nettoyage des fossés sur certaines 

routes

• Début de l’aménagement du centre bourg pour 
sécuriser la traversée de notre village.

• Nous attendons le retour des panneaux de rues et 
de routes qui ont été modifiés suite à de mauvaises 
inscriptions ou des erreurs  de fabrication.

États civils : Nous avons eu 2 naissances et une autre 
pour bientôt, j’ai eu le bonheur de célébrer 5 mariages 
et PACS cette année, malheureusement nous avons eu 
un décès : Mr VERITE .

Notre commune compte encore deux centenaires : 
Mme Poitrineau (100 ans) et Mme Mussault Claire 
(102 ans). La commune déléguée de Genneteil 
remercie les associations  : le comité des fêtes, le 
club des Anciens « la retraite joyeuse », « les muscles 
de Genneteil », « Histoire de », l’association « Éclats de 
vies », la société de boule de fort  « la Renaissance », 
ainsi que toutes les entreprises, microentreprises et 
les entreprises agricoles qui font vivre notre commune.
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« Les enfants ont besoin de tendresse, et nous encore 
plus » Loin de dénigrer le besoin des enfants, c’est un cri du 
cœur que nous lancent les personnes âgées accueillies à la 
résidence « les Cèdres » de Parçay-les-pins après ces longs 
mois de crise sanitaire avec toutes les mesures mises en 
place qui ont grandement limité nos relations sociales. 

Partis de ce constat, nous essayons de faire bouger 
les choses avec une volonté forte de créer de la vie et 
de nous ouvrir vers l’extérieur. Le repas des familles 
qui a eu lieu pour la première fois de son histoire le 10 
septembre dans le parc de la résidence en est l’un des 
parfaits exemples. De même, les liens s’accentuent avec 
l’école primaire « Les érables » pour créer de multiples 
projets intergénérationnels : médiation animale, lecture 
interactive, projets artistiques, partage de repas, etc. Les 
bienfaits de ces liens se font déjà ressentir, les sourires 
fleurissent sur les visages et les relations sont plus 
chaleureuses.

À la résidence, nous accompagnons des personnes de 
tous horizons et nous sommes touchés de voir les raisons 
si différentes pour lesquelles chacun nous a rejoints avec 
toutes les difficultés qu’un tel changement représente 
souvent. Nous sommes attachés à ce que chacun se sente 
accueilli, valorisé et accompagné du mieux possible avec 
la conscience que nous sommes tous dépendants les uns 
des autres et que nous avons tous besoin de l’autre pour 
vivre et être heureux.

Nous tenons à remercier tout le personnel de la résidence 
pour son travail au quotidien. Merci à nos médecins et nos 
pharmaciens de Noyant et d’ailleurs  pour leur écoute et 
leur gentillesse. Merci à nos infirmières Céline, Liliane 
et Adeline ainsi qu’à toutes les familles qui entourent 
leur proche et soutiennent notre mission ! Merci à 
Intermarché Noyant pour leur don de fleurs chaque 
vendredi, elles ravissent le cœur de tous !

Chères Parçayaises et Parçayais, l’année 2022 vient de 
se terminer avec ses joies et ses peines. Nous déplorons 
le décès de 21 personnes, dont 12 anciens habitants 
de la commune. Heureusement nous avons eu le plaisir 
d’avoir 6 naissances (Sofia, Shayna, Kiara, Laynah, Lyana 

et Diane).

Et également le plaisir aussi de célébrer 1 baptême civil 
pour Noah, et 9 mariages dans notre charmant village.

Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux habitants 
qui viennent s’installer chez nous (et les invitons à venir 
se présenter à la mairie à leur arrivée).

Les activités ont repris et nous avons eu la joie de nous 
retrouver autour d’un bon repas, ou lors d’animations, 
expositions, soirées, grâce à nos Associations qui animent 
et font vivre notre village. Merci à elles.

Nous vous présentons à tous, le Conseil Communal 
et moi-même, nos meilleurs vœux de Bonheur, Santé 
et Prospérité pour cette nouvelle année 2023. Nous 
vous donnons rendez-vous dimanche 15 janvier 2023 
à 11 heures à la salle des fêtes pour notre traditionnelle 
cérémonie des Vœux.

Prochaines manifestations :

• 17 et 18, 25 et 26 mars 2023 : Théâtre « Le rat sifflera 
trois fois » d’Emma Cobadana. 

• Les enfants interpréteront « Cherchez la petite bête » 
(pièce adaptée des fables de la Fontaine et écrite par 
Philip Josserand).

• 19 mars : foire Saint-Joseph et vide Grenier

Travaux à venir :

• Rafraîchissement du secrétariat
• Mise en sécurité centre bourg
• Amélioration espaces verts (pose de tables)
• Aire de jeux 

Projet : Maison de l’Outil à Parçay les Pins 

Dans l’ancienne école de garçons et actuellement studio 
de RPSFM, L’Association Outil Poésie Ouvrière, riche de 
20 ans d’expérience, souhaite créer une Maison de l’Outil, 
servant de siège social, de stockage, d’atelier d’entretien 
et d’ouverture au public de la collection, qui participera 
à la dynamique et au développement local et enrichira 
l’offre culturelle sur Noyant Villages. Le fonctionnement 
sera assuré par des bénévoles de l’Association. 

Parçay-les-pins

« médiation animale »

Genneteil



Chigné
État civil : 2 Naissances / 5 Décès / 2 Mariage ou PACS.

École : L’année 2022 a été marquée par la poursuite 
du jardin pédagogique partagé. A la rentrée de 
septembre, les enfants ont pu découvrir une cour 
d’école peinte au sol par les agents communaux que 
nous remercions. Les échanges intergénérationnels 
ont continué tout au long de l’année.

Cimetière : En 2022, la commune avait prévu la 2ème 

phase de reprise de concession. Cette phase sera 
débutée en 2023. Le portail sera également changé 
début 2023.

Fibre/Adressage : La fibre est arrivée dans la commune, 
vous pouvez vous rapprocher de votre opérateur. 
En cas de difficultés à compter de janvier 2023, une 
plateforme téléphonique sera mise en place par Anjou 
Fibre au 0 801 870 009 ou par email contact@anjou-
numérique.fr pour répondre à vos difficultés. Nous 
devons continuer à élaguer régulièrement.

Suite à l’adressage, tous les administrés changeant 
d’adresse ont été prévenus pas courrier et les plaques 
ont été distribuées par La Poste ou sont disponibles 
en mairie déléguée. Les panneaux des nouvelles rues 
et routes sont en cours d’installation. Les panneaux 
d’entrée d’agglomération ont été changés.

Incivilité : Nous constatons toujours des dépôts 
sauvages de tout déchet et des plaintes sont déposées 
en gendarmerie.

Permanence : Les conseillers restent à votre écoute 
pour toute proposition et peuvent vous recevoir sans 
rendez-vous une fois par mois le samedi matin (date 
annoncée dans le journal et sur le tableau d’affichage 
de la mairie) et toujours sur rendez-vous si besoin.

L’été 2022 a permis aux associations bédouines de 
reprendre leurs activités. Nous les félicitons pour 
l’organisation à 3 (Comité des fêtes, La Société de 
Boule de Fort et la Gaule Bédouine) de la soirée du 14 
juillet avec repas et feu d’artifice financé par Noyant-
Villages. De nombreuses animations ont eu lieu : 
journée truites, challenges divers à la boule de fort, 
randonnée et concert Gospel.

Nous vous souhaitons pour 2023, tous nos meilleurs 
vœux de santé, bonheur, prospérité pour vous et 
vos proches.

• 19/03 : 60e anniversaire de la paix en Algérie : défilé au monument 
aux morts

• 25/03 : Carnaval des écoles BROC CHIGNE GENNETEIL 
CHALONNES

• 08/05 : Défilé au monument aux morts

• 04/06 : Noce d'or de Micheline et Bernard POIRIER demeurant à LA 
RETAUDIÈRE – BROC             

• 18/06 : Parrainage républicain de Noé et Marin BOURDEL à la 
mairie de BROC

• 25/06 : soirée moules / frites organisée par le Comité des Fêtes

• 18/09 : Vide-Grenier organisé par le Comité des Fêtes

• 11/11 : Défilé au monument aux morts

• 04/12 : Goûter des Anglais

• 10/12 : Sainte Barbe à BROC

• 16/12 : marché et arbre de Noël organisés par l’APE

• 18/12 : arbre de Noël organisé par le Comité des Fêtes

• 14/01/23 : Vœux du Maire à BROC

Broc
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Iximeo
Nouvel acteur dans le secteur des agro-industries

IXIMEO est le fruit d’une expérience de 25 ans 
en Europe, Amérique Latine et Asie du Sud-Est, 
au service du monde des industries céréalières. 

Créée en septembre 2020, la SARL IXIMEO 
est une société de conseil pour les industriels 
de la collecte et transformation des céréales, la 
fabrication d’aliments du bétail, l’aquaculture, les 
aliments pour chats et chiens (petfood), prémix, 
suppléments diététiques et la valorisation des 
productions végétales de manière globale. 

Après quinze ans en France dans l’alimentation 
animale et dix ans au Mexique dans la fabrication 
d’aliment pour porcelets, de croquettes/friandises 
pour animaux de compagnie et d’aliment aquacole, 
l’envie de revenir en France et de proposer des 
services de conseil s’est concrétisée avec IXIMEO. 

L’utilisation et la transformation des céréales 
dans les agro-industries ont beaucoup évolué ces 
dernières années. La France a de gros avantages 

compétitifs et jouit d’un savoir-faire reconnu à 
l’international en nutrition animale.

Les défis alimentaires qui nous attendent dans les 
prochaines décennies vont nous obliger à trouver 
des procédés toujours plus innovants, économes 
en énergie et respectueux de l’environnement.

Dans ce contexte, la vision d’IXIMEO consiste à 
devenir le partenaire de référence et le meilleur 
allié pour construire vos stratégies et technologies 
agro-industrielles de demain.  

Pour plus d’information

cjaguelin@iximeo.com 
07 67 46 74 88 
Site web: www.iximeo.co 
Z.A. Anjou Actiparc Sainte-Catherine,  
49150 Baugé-en-Anjou

Le nid des corbeaux
Nouveau tatoo shop !

Je suis Lili j'ai 29 ans et mon conjoint Julien a 37 ans 
ainsi que notre fille Azelya qui a 6 ans et nous sommes 
de Breil. J'ai ouvert cette boutique ésotérique ainsi que 
le salon de tatouage, afin de partager et de montrer au 
grand public notre univers. 

Nous sommes bercés dans plusieurs univers et nous 
aimons faire ce qui nous correspond. J'ai commencé par 
pratiquer le tatouage il y a pas mal d'années. En ce qui 
concerne la vente, j'ai commencé pendant le COVID à 
vendre quelques créations puis cela s'est développé de 
plus en plus. Et j'ai trouvé une clientèle fidèle. 

Nous proposons beaucoup d'objets déco à thématique 
féérique, celtique, nordique, bien-être et ésotérique. 
Des pierres taillées, polies et d'autres brutes, des encens, 
bijoux, coffrets garnis pour les fêtes. Une gamme de 
produits pour le bain, savons artisanaux, bombe de bain, 
etc. Mais aussi de l'artisanat que nous créons nous-
même. Plaque et boîtes en bois pyrogravées puis peintes, 
amulettes, miroirs décoratifs ainsi que des couteaux 
forgés par nos soins. 

Nous sommes également dans le partage et souhaitons 
mettre en avant quelques partenaires locaux lors 
d'interventions à la boutique ou bien d'expositions. Pour 
les tatouages vous pouvez consulter mon travail sur ma 

page Facebook Rockalili tattoo et passer au shop voir les 
flashs disponibles également consultables sur ma page 
en ligne. Nous aimerions organiser à l'avenir des choses 
pour la communauté, afin de fédérer et de faire bouger 
les gens. Nous vous invitons également à pousser la porte 
de notre Échoppe, ou bien de nous retrouver sur les 
marchés et festivals afin de nous rencontrer et de casser 
les préjugés autour du milieu du tatouage et des choses 
qui vous sont inconnues. 

Pour plus d’information : 
Échoppe du nid des corbeaux / Rockalili tattoo 
38 Grande rue, 49490 noyant villages 
niddescorbeaux@gmail.com 

Broc
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Depuis 1 an déjà, la 25e 
heure, auto entreprise 
située sur les hauts de 
Broc, propose un gîte de 4 
personnes, mais aussi des 
prestations de restauration 
et plus particulièrement 
autour du monde du bar et 
de la cocktailerie.

C’est avec plaisir que Pierrick, 
dans la restauration depuis 
plus de 30 ans et barman 

depuis 20 ans, se propose d’organiser pour vous, vos 
invités ou vos clients, différentes prestations :

• Une animation autour de la cocktailerie, dans 
notre atelier ou dans vos locaux. Chaque 
participant découvrira l’art de la mixologie en 
réalisant lui-même ses cocktails choisis parmi une 
liste proposée par Pierrick (Moscow mule, Gin 
Tonic, Mojito….mais aussi le Corsica, souvenirs 
d’antan, cocktails sans alcool).

• Un service de prestation “Barman” pour le service 
de vos apéritifs, vin d’honneur, cocktails jusqu’à 
30/40 personnes.

• Le service de vos prestations de restauration sur 
le lieu de votre évènement.

Vous souhaitez en savoir plus sur “ la 25e Heure ” 
rejoignez-nous sur les réseaux sociaux Instagram, 
Facebook , YouTube @Pierrickla25emeHeure

Pour plus d’informations, contacter Pierrick sur  
pb.la25emeheure@gmail.com  
ou au 06-32-43-24-32

Restaurant les Rosiers

La 25e heure
Atelier de cocktailerie

Le restaurant « Les Rosiers » à Chigné est ouvert midi et soir du lundi au 
samedi (samedi soir sous réserve de réservation ou commande avant 14h, 
sinon fermeture à 15h).

Du lundi au vendredi midi, il est proposé un menu du jour 13,50€ sans 
café et à 14,50€ avec café, à partir du vendredi soir formule à 15€ hors 
boisson. Chaque soir le menu du lendemain est publié sur la page Facebook  
« Les Rosiers ». Tous les soirs ainsi que le samedi midi il est possible de commander 
avant 20h30 des pizzas maison.

Depuis le début de l’épidémie de COVID 19, les repas à emporter sont toujours 
possibles. Le restaurant propose ses services de traiteur avec possibilité de 
livraison jusqu’à 20 km autour de Chigné.

« NOUVEAU »
Il est maintenant possible de louer la vaisselle lors des repas extérieurs. Tous les mois il est organisé une soirée à 
thème. Pour toutes réservations et/ou commandes : 02 41 82 22 27 et la page Facebook « Les Rosiers »
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Nous avons rencontré madame Juliette Israël qui 
nous raconte  sa création d’ entreprise. La parole 
lui est donnée :

J’ ai officiellement créé l’ Élevage du Lathan le premier 
janvier 2022, mais ma passion pour les chiens ne 
date pas d’hier. Vétérinaire depuis 2008 , j’ai exercé 
pendant 10 ans dans plusieurs cliniques vétérinaires 
de la région. 

En 2018, des soucis de santé m’ont contraint à arrêter 
mon activité. J’ai alors décidé de me réorienter 
dans l’élevage canin afin de pouvoir concilier vie 
professionnelle et santé. En effet, l’élevage ne m’était 
pas inconnu puisque, avec mon mari, nous avions déjà 
une meute de chiens depuis presque 20 ans.

Après une formation dans le domaine de la 
comptabilité et de la création d’ entreprise avec la 
Chambre d’ Agriculture, le projet a pu voir le jour. 
Tombée amoureuse des beagles pour leur caractère 
toujours joyeux et leur « bouille » si attachante, j’ai 
donc acheté ma première chienne en 2020 .

Le beagle est un adorable chien de compagnie, très 
joueur avec les enfants. J’ ai  depuis acquis plusieurs 
autres petites chiennes ainsi qu’un beau mâle tous 
issus de grandes lignées sélectionnées.

Mon expérience professionnelle me permet 
d’être toujours attentive et réactive face à la 
santé et au bien-être de mes chiens. 

La construction d’un nouveau bâtiment a 
commencé et permettra  de répondre aux 
besoins des chiots. 

Je propose donc régulièrement des portées de 
chiots beagles LOF (livre des origines françaises) 
et Fox-Terriers à poil lisse LOF.

Pour plus d’informations, les visites sont possibles 
sur rendez-vous à l’élevage du Lathan :

Juliette Israël 
Chanteloup Linières-bouton 
Noyant-Villages 49490

Tél. : 06 81 88 43 64 
elevagedulathan@yahoo.com   

Portrait 
Élevage canin  à Linières-Bouton

La 25e heure

Noyant-Villages
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Terre de jeux
Noyant-Villages labellisé

Le label Terre de Jeux 2024 est remis aux collectivités qui s’engagent dans une démarche globale au-
tour des Jeux olympiques et paralympiques 2024, par le lancement d’évènements et de célébrations 
autour du sport.  Le seul engagement, c’est d’organiser au moins un évènement lié à l’olympisme 
avant juillet 2024. 

Cela peut être une réunion avec un athlète de haut niveau, une conférence 
autour d’un sujet lié au sport (harcèlement, mixité, discrimination, 
santé,) ou plus simplement une manifestation sportive grand public. Nul 
besoin d’investir dans une piscine olympique ou une nouvelle salle de 

sport, ni même embaucher des éducateurs sportifs.

Le label Terre de Jeux 2024 permet à toutes les collec-
tivités territoriales et aux acteurs du mouvement spor-
tif qui «partagent la conviction que le sport change les 
vies» de bénéficier de cette énergie unique.

« En 2024, la France accueillera le monde à l’oc-
casion des Jeux Olympiques et  Paralympiques. 

Notre ambition est que le pays tout entier vibre 
et se rassemble pendant les semaines de com-
pétition, et qu’une dynamique se crée dès au-
jourd’hui dans tous les territoires. 

La fête sera plus belle si elle est partagée. 

L’héritage sera plus fort s’il est co-construit. »

C’est tout le sens de ce label Terre de Jeux 2024 que nous sommes fiers d’avoir obtenu.

Un premier évènement en ce sens est en cours d’« échauffement » avant l’ « entraînement » avec l’ensemble 
des acteurs sportifs du territoire. Nous reviendrons vers vous prochainement pour vous faire part de ce 
que nous vous aurons concocté.
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Réponses chasse au trésor
Félicitations aux gagnants

Les réponses à la chasse au trésor des 4 mots trouvés grâce à chaque symbole de la nature 
qui correspondait à une lettre afin de retrouver le seul 
mot cohérent qui menait à la clé magique dont Flore a 
besoin pour sortir de son livre d’histoire sont : 

1 : Le routeur / 2 : L’œuvre / 3 : L’ouverture / 4 : Velouter

LISTE DES PARTICIPANTS AYANT ÉTÉ TIRÉS AU SORT :
Août
• Mme FOURCHE KARENN de MEON
• Melle DUVAL ZOE de NOYANT (enfant)

Septembre
• Mme GENUIST SUSAN d’ANGERS
• Mme GARAS AMELIE de NOYANT VILLAGES

Juillet
• Mme LEVEUGLE ANNE de SUCY EN BRIE
• Mme METERREAU GERALDINE de NOYANT

Photographie
• Alwena et Maïwenn VAILLANT

Les vœux du Maire de la commune se dérouleront le 27 janvier 2023 à 18h au COSEC en 
même temps que les vœux du maire délégué de Noyant. Voici les dates :

• Vendredi 6 janvier à 19H : CHAVAIGNES
• Samedi 7 janvier à 15H : DENEZE-SOUS-LE-LUDE
• Samedi 7 janvier à 20H : CHIGNE 
• Dimanche 8 janvier à 12H : BREIL
• Vendredi 13 janvier à 19H30 : CHALONNES-SOUS-LE-LUDE
• Samedi 14 janvier à 10H30 : MEIGNE-LE-VICOMTE
• Samedi 14 janvier à 15H : LINIERES-BOUTON
• Samedi 14 janvier à 16H : BROC
• Dimanche 15 janvier à 11H : PARCAY-LES-PINS
• Vendredi 20 janvier à 19H : LASSE
• Samedi 21 janvier à 11H : MEON 
• Samedi 21 janvier à 15H : AUVERSE
• Dimanche 22 janvier à 11H : GENNETEIL 
• Vendredi 27 janvier à 18H : Noyant-Villages & Noyant

Vœux 
Meilleurs vœux 2023

Noyant-Villages
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Solidarité - secours catholique
PARTAGEZ VOS VACANCES, DEVENEZ FAMILLE DE VACANCES
Pour participer au développement et à l’épanouissement d’un enfant, pour contribuer à sa 
socialisation et promouvoir ses capacités, et pour favoriser son autonomie, accueillez cet 
été un enfant de 6 à 10 ans !

Chaque mercredi, un camion de 
distribution des Restaurants du 

Cœur passe sur la commune de 
Noyant, salle Delaporte, de 9h30 à 12h00.

En fonction de vos ressources et sans limitation 
de durée, des produits alimentaires, d’hygiène, 
de vêtements, pourront vous être attribués 
gratuitement. Un accueil dans un esprit d’entraide, 
de discrétion et de bienveillance, un temps 
d’échange, d’écoute et de rencontre vous est 
réservé.

Ce dispositif vient en complément des offres locales 
de solidarité déjà existante à Noyant-Villages. Ce 
centre itinérant n’est pas une machine à créer de 
l’assistanat. Par des dispositifs d’aide globale à la 
personne et les partenariats et relais informatifs, le 
centre itinérant est acteur de la remobilisation et du 
premier pas vers la réinsertion.

Les vacances constituent un temps de construction 
personnelle, dans un environnement favorable à la 
découverte, l’échange et l’écoute. En ouvrant votre 
maison, vous partagez une rencontre humaine 
bénéfique pour un enfant, pour sa famille et pour 
la vôtre.

Nous accompagnerons votre démarche dans 
l’esprit qui nous anime :
• désintéressement, respect des différences et 

des croyances religieuses, 
• reconnaissance des richesses et des capacités 

de l’enfant, discrétion sur son passé et sur sa 
famille.

Pour partager la chaleur de votre foyer cet été, 
contactez-nous :
02 41 88 85 65 | afvdev.490@secours-catholique.org
15 rue de Brissac, 49000 Angers

Restos du cœur
un camion distribution
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Restos du cœur

Dès le 1er janvier, la redevance incitative prendra effet sur tout le 
territoire. Elle est constituée d’une part abonnement de 118,96€ (fixe) 
et d’une part variable comprise selon le volume de votre bac entre 
62,72€ à 282,27€. 

Votre montant total (part abonnement + part variable) s’étend selon la 
composition de votre foyer de 181,38€ à 401,23€ .

Attention, si vous sortez plus de 12 fois votre bac à ordures ménagères (compris dans votre abonnement) 
vous paierez une part incitative. Vous paierez toute présentation supplémentaire entre 2,40 € et 6,47 € toujours 
selon le volume de votre bac. 

Attention Surveillez vos boîtes aux lettres. Le magazine intercommunal 100% VOUS, arrivera fin janvier 2023 
avec un article détaillé sur la redevance incitative et tous ses principes, un mandat de prélèvement détachable 
pour échelonner vos paiements, et le semainier/calendrier détachable au centre du magazine. 

Pour tout renseignement : www.baugeoisvallee.fr ou 02 41 79 77 00 ou dechets@baugeoisvallee.f

Changement des jours de collecte de Noyant-
Villages en 2023 

Suite à l'harmonisation de la gestion des déchets sur le 
territoire de Baugeois-Vallée, certains jours de collecte 
changent. 

Noyant (secteur Rabion) : Bac rouge ou noir : Collecte 
le lundi des semaines IMPAIRES, à compter du Lundi 2 
Janvier 2023. Bac jaune : Collecte le lundi des semaines 
PAIRES, à compter du Lundi 9 Janvier 2023 

Bourg et camp de Noyant (hors Rabion): Bac rouge 
ou noir : Collecte le lundi des semaines IMPAIRES, à 
compter du Lundi 2 Janvier 2023. Bac jaune : Collecte 
le vendredi des semaines PAIRES, à compter du 
vendredi 13 Janvier 2023. 

Chigné, Genneteil : Bac rouge ou noir : Collecte le 
mercredi des semaines IMPAIRES, à compter du 
Mercredi 4 Janvier 2023. Bac jaune : Collecte le jeudi 
des semaines PAIRES, à compter du Jeudi 12 Janvier 
2023 

Chalonnes-sous-le-Lude : Bac rouge ou noir : Collecte 
le mercredi des semaines IMPAIRES, à compter du 
Mercredi 4 Janvier 2023. Bac jaune : 

Collecte le vendredi des semaines PAIRES, à compter 
du Vendredi 13 Janvier 2023 

Parçay-les-Pins : Bac rouge ou noir : Collecte le 
vendredi des semaines IMPAIRES, à compter du 
Vendredi 6 Janvier 2023. Bac jaune : Collecte le lundi 
des semaines PAIRES, à compter du Lundi 9 Janvier 
2023 

Dénézé-sous-le-Lude : Bac rouge ou noir : Collecte 
le mercredi des semaines IMPAIRES, à compter du 
Mercredi 4 Janvier 2023. Bac jaune : Collecte le mardi 
des semaines PAIRES, à compter du Mardi 10 Janvier 
2023 

Broc : Bac rouge ou noir : Collecte le vendredi des 
semaines IMPAIRES, à compter du Vendredi 6 Janvier 
2023. Bac jaune : Collecte le mardi des semaines 
PAIRES, à compter du Mardi 10 Janvier 2023 

Autres communes : Vos jours de collecte NE 
changent PAS 

ATTENTION : Pensez à sortir vos bacs la veille 
de la collecte. Si votre secteur est concerné par ces 
changements, vous recevrez un courrier. 

Retrouvez votre calendrier en 
ligne sur www.baugeoisvallee.fr 
ou dans votre prochain 100% vous !
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Ou rdv sur www.noyant-villages.fr

@ MairiedeNoyantVillages

Retrouver tous les thèmes 
sur notre site internet

Flashez-moi !

LES ÉCO-GESTES DU QUOTIDIEN :

LE CHAUFFAGE

Dans un logement, le gaspillage énergétique 
représente de 10 à 20% des consommations 
totales d’énergie.

À confort équivalent, par des gestes simples 
et gratuits, chacun peut agir au quotidien 
pour réduire ses consommations. Soyons éco-
logiques ! Et commençons par ce qui est le 
plus évident, le plus facile et le moins cher : la 
sobriété énergétique !

COMMENT AGIR AU QUOTIDIEN ?

Commençons par le plus simple le plus logique 
et le moins cher, les actions de bons sens !

• En cas de sensation de froid, au lieu de 
monter le thermostat, j’enfile un habit 
supplémentaire

• Eviter au maximum l’utilisation de 
chauffage d’appoint !

• Je règle à la bonne température

• Couper ou baisser le chauffage quand 
vous aérez votre logement 

• En hiver, fermer les volets et rideaux la nuit

• En hiver, dans la journée, je pense à ouvrir 
les volets et rideaux des fenêtres exposées 
au soleil.

• En cas d’absence pour la journée, je pense 
à baisser le thermostat pour maintenir 
17°C.

• En cas d’absence de plus de 48h, je 
positionne le thermostat sur la position 
minimum ou, mieux, en position hors gel 
(8°C à 10°C environ).

• Penser à bien cloisonner les espaces et 
fermer les portes

• Je dégage les radiateurs de tout obstacle à 
la circulation de la chaleur et je pense à les 
dépoussiérer


